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1. Secteur d’application

Transport collectif par autobus.

2. Dénomination

Montage sur l’essieu arrière d’un autobus non articulé ou sur les deux essieux arrières d’un
autobus articulé, de pneus à bande large, à basse résistance au roulement. Chaque pneu à
bande large remplace 2 pneus simples en monte jumelée.

3. Conditions pour la délivrance de certificats

Les pneumatiques doivent avoir un gain énergétique   4% par rapport à l’utilisation de pneus
simples en monte jumelée, validé par un essai réalisé par l’UTAC ou tout autre organisme de
certification reconnu par l’International Automobile Task Force ( IATF)

Fourniture d’une copie du contrat d’entretien des pneus achetés

4. Durée de vie conventionnelle 
Egale à la durée du contrat d’entretien

5. Montant de certificats en kWh cumac

Montant unitaire en kWh cumacDurée du contrat (années) par autobus non articulé par autobus articulé
1 7 600 9 900
2 15 000 19 400
3 22 000 28 600
4 28 800 37 400

  5 35 300 45 900

Pneus d’autobus à basse résistance au roulement


